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Première partie :   

 
1 – Généralités concernant l’enquête 
 

 

1.1  – Objet de l’enquête et procédures préalables  
 

La présente enquête porte sur un projet de parc éolien sur la commune de Riols. 

 

Le dossier nous a été remis par Mme Albaret, à la préfecture, il a été complété par les avis et 

la réponse d’EDF EN à celui de l’autorité environnementale.   

Mme Delphine BASSOU, chef de projet éolien à EDF Energies France Nouvelles nous a 

reçus à Béziers et répondus à nos questions après une première lecture du dossier.  

Puis une réunion a été organisée en mairie de Riols ou nous avons été reçus par Mme Sylvie 

QUEROL, seconde adjointe au Maire à la jeunesse et à la culture et M. Sigé 4
ème

 adjoint à 

l’urbanisme.   

Au cours de cette journée sur place nous avons visité le site et vu les éoliennes actuellement 

en fonctionnement. 

Des pièces complémentaires nous ont été transmises par internet au cours de la procédure de 

mise en place de l’enquête, notamment les avis de PPA (3 avis reçus).  

 

Le dossier dont le maître d’ouvrage est la SAS du Parc Eolien de RIOLS 2 comprend  5 

volumes, des compléments, les avis des personnes publiques associées, et la réponse d’EDF 

EN, les pièces administratives et insertions dans la presse.  

 

 

2 – Organisation et déroulement de l’enquête 
 

2.1 - Organisation 
 

Suite à la demande présentée par la Préfecture de l’Hérault, Madame le Président du tribunal 

administratif de Montpellier a, pris une Décision N°E 16000219 / 34 du 13/12/2016 désignant 

Eric Durand, architecte consultant, en qualité de commissaire enquêteur chargé de conduire 

l’enquête publique portant sur les communes de Riols, Prémian, Saint Etienne d’Albagnan, 

Ferrières-Poussarou, Berlou, Babeau-Bouldoux, Pardailhan, Saint-Jean de Minervois, 

Rieussec et Saint Pons-de-Thomières,  relative à la demande d’autorisation d’exploiter un parc 

éolien sur la commune de RIOLS, lieu dit « Roc de Souleillade » comprenant l’installation de 

4 éoliennes en remplacement des quatre existantes et sur la même crête, de six éoliennes 

supplémentaires.  

 

Les modalités pratiques de l’enquête publique ont été fixées en accord avec Mme Albaret de 

la préfecture en liaison avec Mme Delphine Bassou d’EDF EN.    

La durée de l’enquête est fixée à un mois et 1 jours : du  lundi 6 mars au vendredi 7avril 2017.  
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2.2 – La publicité  
 

Les moyens d’information par la presse locale ont été respectés,  au regard du délai des 15 

jours.  

 

L’affichage a été effectué dans les 10 communes concernées, et un contrôle par huissier 

effectué régulièrement.   

La plupart des lieux d’affichage que nous avons constaté étaient les panneaux intérieurs et 

extérieurs des mairies.     

Le dossier complet était aussi en ligne sur le site internet de la Préfecture de l’Hérault.  

De nombreuses personnes se sont rendues aux permanences du commissaire-enquêteur :  

• Les documents affichés sont restés en place jusqu’au dernier jour d’enquête. 

• L’avis d’enquête a fait l’objet d’un affichage dans toutes les municipalités concernées 

pendant la durée de l’enquête et sur le site du projet (Cf. certificats d’affichage et 

rapport de l’huissier, Hélène Bernier – extrait en annexe).  

 

L'huissier est venu constater la régularité de l'affichage aux dates suivantes (site et mairies) : 

- Le 17 février 2017   (Site et Riols) 

- Le 6 mars 2017  (Site Rieussec et Ferrières Poussarou) 

- Le 7 mars 2017  (Pardailhan et Babeau Bouldoux) 

- Le 14 mars 2017  (Berlou)  

- Le 17 mars 2017  (St Pons de Thomières, Prémian et St Etienne d’Albagnan) 

- Le 20 mars 2017 (Site) 

- Le 3 avril 2017 (St Jean de Minervois) 

- Le 7 avril 2017 (Site le jour de clôture de l’enquête 

 

 

2.2.1 - La presse locale 
 

Conformément à la réglementation, des avis d’ouverture d’enquête  publique ont été publiés 

dans la presse locale :  

- La Gazette : parutions N°1496 du 16 au 22 février et N°1499  du 9  au 15 mars 2017 

(2 parutions) 

- Le Midi libre : parutions le jeudi 16 février et le jeudi 9 mars 2017 (2 parutions), 

(celles-ci m’ont été transmises directement par le journal par courrier).  

 

Les copies des 4 publications sont  jointes en annexe. Un original de chaque journal (midi 

libre et La Gazette) est conservé par la préfecture et EDF EN porteur de projet.  

 

 
2.2.2 – Autres moyens 
 

Le dossier est disponible sur un ordinateur mis à disposition par EDF EN pendant toute la 

durée de l’enquête au siège de l’enquête en Mairie de Riols pendant les heures d’ouverture du 

secrétariat.   
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Un dossier et un registre sont à la disposition du public dans les 10 communes : Riols, 

Prémian, Saint Etienne d’Albagnan, Ferrières-Poussarou, Berlou, Babeau-Bouldoux, 

Pardailhan, Saint-Jean de Minervois, Rieussec et Saint Pons-de-Thomières. Un ordinateur est 

également à disposition en mairie de Riols (Cf. aussi constat d’huissier).  

 

Par ailleurs les personnes peuvent déposer une observation via l’adresse internet de l’enquête : 

riols2durand@gmail.com mise en place par le commissaire enquêteur. Nous avons reçu 18 

contributions par internet : les 23, 31 mars, 6 le 3 avril et 10 le 7 avril 2017 ; celles-ci ont été 

imprimées et collées dans le registre du siège de l’enquête (Riols).  

 

2.3 - Déroulement de l’enquête  
 

Le commissaire enquêteur a organisé une  rencontre préalable avec la personne en charge du 

dossier au bureau de l’environnement de la Préfecture de Montpellier (Mme Albaret) et 

récupérer le dossier, puis une rencontre et une visite du site avec le représentant du maître 

d’ouvrage (Delphine Bassou pour EDF EN) pour l’appropriation du dossier et mettre en place 

l’enquête  et poser les questions sur le projet et enfin une rencontre en mairie de Riols, siège 

de l’enquête. 

La visite détaillée du site (10 éoliennes existantes et site élargi) avec Mme Bassou  m’a permis 

de visualiser l’environnement du projet avec des machines en fonctionnement même si celles-

ci seront démantelées pour être remplacées par des éoliennes plus hautes.  

La réunion en Mairie de Riols a été menée pour mieux connaître l’historique du projet, le 

contexte du nouveau projet et définir les modalités de déroulement de l’enquête publique. 

 

A l’issue de l’enquête, une réunion, le vendredi 14 avril 2017, à Colombiers, a permis de 

remettre un PV dressé par le commissaire enquêteur, relevant les observations et contestations 

du public sur le projet, auprès du porteur de projet EDF EN : Celui-ci a été présenté et 

détaillé, et une réponse à l’ensemble des questions soulevées nous a été transmise le vendredi 

12 mai et suivi d’une réunion de synthèse, point par point, et compléments de réponses, le 

lundi 15 mai 2017.  Nous avons pu à l’occasion d’un RV visiter le centre de maintenance EDF 

EN services qui suit 24 heures sur 24 les parcs éoliens et assure leur maintenance.  Le PV du 

13 avril et la réponse d’EDF EN du 12 mai 2017 sont annexés au rapport.  

 

 

2.4 - Dates des permanences de réception du public 
 
Il a été prévu, conformément à la pratique courante, et tenant compte de la nature de cette 

enquête et de la population de la métropole et de la commune, d’organiser 3 demi-journées de 

permanences aux heures habituelles d’ouverture de la mairie et des locaux de la Métropole au 

public, alternant les jours de semaine : 

- Ouverture : Le lundi  6 mars  2017 de 14 h à 17 h en mairie de Riols (siège de 

l’enquête), 

- Le mardi  14 mars 2017 à Pardailhan de 10 h à 12 h  et de 14H30 à 17h à Babeau-

Bouldoux,  

- Le mercredi 29 mars 2017 à Saint-Pons de Thomières de 9 h à 12 h  et de 14h à 17h à 

Riols 

- Clôture : Le vendredi 7 avril 2017 de 14 h à 17 h en mairie de Riols (siège de 

l’enquête).  
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Nombre de visites :    

- Premier jour de permanence (ouverture  à Riols) : 1 visite (1 personne, zéro 

annotation) 

- Second jour de permanence : à Pardailhan : 1 visite à Babeau-Bouldoux : 1 visite 

- Troisième jour de permanence : à Saint-Pons-de-Thomières 2 visites et un collectif 

d’une vingtaine de personnes avec FR3 et France Bleue Hérault à Riols : 3  personne  

- Quatrième jour de permanence (clôture à Riols) : 6 personnes 

 

 

2.5 - Annotations sur les registres :  
(Pendant et entre les permanences + lettres et pièces transmises par internet sur l’adresse 

courriel dédiée à l’enquête : riols2durand@gmail.com) 

 

Riols (siège de l’enquête) : Pour = 33 contre = 7 (y compris les doubles comptes) 

Entre le 14 et le 29 mars : 12 annotations sur le registre et un message internet du 20 mars 

collé sur le registre. Dix sont favorables au projet (maintien de l’emploi, écologie, et énergie 

renouvelables) et deux y sont opposés dont le collectif Hurlevent ATTAC (destruction du 

paysage, massacre d’oiseaux et chauves souris, réduction du tourisme et bruit – et brochure 

« Plaidoyer contre les éoliennes industrielles). Un dossier composé de 23 feuilles A4 est inclus 

dans le registre, une lettre.  

 

• Entre le 29 mars et le 7 avril, clôture de l’enquête : 12 annotations dont une faisant 

référence à une lettre de M. Fuchs (plus l’envoi par internet de M. Caron reprenant les 

documents déjà déposés avec quelques compléments et les photos des simulations en 

grand format).  

 

Sur un total de 40 annotations, lettres et dossiers(3), il est facile de les classer en deux 

messages caractéristiques :  

 

- Arguments POUR le projet de 10 éoliennes Riols2 : 23 personnes  individuelles ou 

représentant d’entreprises locales.  

Les principaux arguments sont : l’emploi généré par le projet  (7) Plusieurs chasseurs 

disent que les éoliennes ne gênent pas, voire que c’est un mieux ! (5), l’écologie est 

aussi avancée, la préférence à l’énergie éolienne par rapport au nucléaire (5), la lutte 

contre le réchauffement climatique (2),  les ressources financières apportées à la 

commune (8), (il est dit aussi qu’il n’y a pas d’inquiétude sur le bruit généré : 2 

mentions) Les éoliennes font partie du paysage moderne etc. (plusieurs disent que les 

éoliennes ne dénaturent pas le paysage (4). Message de paix sociale avec des éoliennes 

moins bruyantes et des ressources pour la commune.  

 

Ont été ajoutées 10 contributions reçues par internet, venant toutes de personnes de la 

région (Béziers et alentours, Montpellier et Perpignan) avec des notamment en 

arguments en faveur des énergies renouvelables,  le respect de l’environnement mais 

aussi sur l’emploi et la qualité des paysages. Il y a donc sur le registre 33 documents 

ou annotations en faveur du projet.  
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- Arguments CONTRE le projet de 10 éoliennes Riols2 : 5 personnes  individuelles 

ou représentant de collectifs contre l’éolien (dont trois  dossiers remis et envoyés par 

M. Caron dont deux quasi identiques). 

 

Les principaux arguments sont : le paysage défiguré avec montages photographiques 

(2),  le bruit et la santé, l’impact sur l’avifaune (dont aigle Royal) le massacre des 

oiseaux et les chauves souris, la dévalorisation immobilière, Manque de concertation 

et d’information de la population de Riols, pollution par les huiles, pollution des sols, 

les lumières (pollution nocturne),  

 

 

Babeau-Bouldoux : Pour = 0 contre = 1 

1. Dossier collé par M. Blondeau ATTAC Jaur Somail : Non aux multinationales 

corruptrices et cupides … argumentation : impact sur la santé, inefficacité, profit aux 

fonds de pension etc.  + Affichette « on veut nous voler.  

 

 

Berlou : Pour = 0 contre = 1 

1. Dossier collé par M. Blondeau ATTAC Jaur Somail  (Contre l’éolien industriel, Riols 

2 entre autres), argumentation comme précédemment avec une affichette humoristique 

« Saint progrès infini aidez moi à répandre la bonne nouvelle en cette terre ». 

 

 

 

Ferrières-Poussarou : Pour = 2 contre = 6 
1. Mr Taranger déclare être en total accord avec le projet  pour  raisons écologiques 

(développement des ENR) 

2. Dossier collé par M. Blondeau ATTAC Jaur Somail  : article « au chevet des rapaces 

de Ferrières-Poussarou » et  plaquette 3 volets « les éoliennes gangrènent le parc 

Naturel du haut Languedoc 

3. Mr et Mme Hiernaux-Marchand du hameau de la Fraise, disent leur totale opposition 

au projet pour atteinte au paysage et à la faune, et dit qu’EDF ne demandant pas de 

dérogation s’estime au dessus des lois, et fractionnant les implantations un projet 

immense refusé en 2009 par la population. 

4. Mme Léger s’oppose au projet du fait de l’atteinte au paysage et aux habitants 

5. M. Léger, appartenant au 70 % des opposants de la commune, dit que ce projet serait 

une catastrophe écologique avec également la destruction d’espèces protégées et 

s’insurge conte le « déni de démocratie », bafouée.  

6. Articles « l’énergie renouvelable une manne sous contrôle » et « l’éolien terrestre est 

une erreur » gaspillage d’argent public  etc. Produits par M. Petit 

7. Association « Sauvegarde des avants monts » qui détaille la planification du projet à la 

suite de celui de Riols passant de 35 à 10 éoliennes. Défaut de concertation ? et 

interrogation à propos de la faune (aigle royal et chiroptères), couloir de migration, le 

refus de demande de dérogation et à nouveau citée : Conclusion OPPOSITION au 

projet.  

8. M. Peytavi, agriculteur, affirme n’avoir jamais vu d’aigle royal sur le territoire et dit 

son intérêt à l’éolien énergie propre pour produire de l’électricité. 
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Pardailhan : Pour = 0 contre = 2 

1. M. Tinel, qui s’étonne la faible mobilisation des nombreux opposants et dit que les 

habitants de Cathalo et Rodomouls, commune de Pardailhan eux, voient les éoliennes ; 

expression contre au vu des impacts sur la faune.  

2. Non aux multinationales corruptrices (dossier collé par M. Blondeau) : Affiche «  on 

veut nous voler nos nuits étoilées » ; et Article : Quid de l’impact des parcs éoliens sur 

la faune ? » qui prône de trouver les sites les moins impactants et d’étudier les 

paramètres pour fixer les plages d’arrêt et sauver ainsi 90% des chauve souris et 

encore utiliser les ultrasons et les radars.    

 

Prémian : Pour = 0 contre = 2 
1. Non aux multinationales corruptrices (dossier collé par M. Blondeau) : Affiche 

montrant une éolienne en comparaison de la tour Eiffel «  on veut nous voler la beauté 

de nos paysages ».  

2. Article : Eolien industriel MON INDIGNATION, rédigé par Joan Durand, s’indignant 

contre toute personne se prétendant écologiste et affirmant que l’éolien respecte 

l’environnement. …  Et l’alternative permettant de consommer plus d’énergie.  

 

 

Rieussec : Pour = 0 contre = 1 
1. Non aux multinationales corruptrices (dossier collé par M. Blondeau) : Article : de la 

Gazette du 19 au 25 janvier 2017 « Polémique : lés éoliennes » : le texte exprime le 

fait que 140 associations contestent la prolifération des éolienne, arguments : les aigles 

et la faune, le bruit, le manque de concertation et un « mauvais choix économique » 

sont également développés. Une carte localise et dénombre les éoliennes : 300 le seuil 

est atteint. 

 

 

Saint Etienne d’Albagnan : Pour = 0 contre = 3 
1. Dossier collé par M. Blondeau ATTAC Jaur Somail  (même introduction que sur le 

registre de Babeau-Bouldoux), avec également l’affichette humoristique « Saint 

progrès infini aidez moi à répandre la bonne nouvelle en cette terre ». 

2. Mme Tavebouriech dit s’opposer pour toutes les nuisances 

3. Mme Guérin s’y oppose aussi invoquent en premier la protection de la biodiversité.  

 

 

 

Saint-Jean de Minervois : Pour = 0 contre = 2 
1. Non aux multinationales corruptrices (dossier collé par M. Blondeau) : tract disant 

qu’ils souhaitent garder les avants monts intacts tout en participant à l’effort pour la 

sortie du nucléaire. Et REFUSANT que les lieux de vie deviennent invivables et 

proposent le développement du photovoltaïque 

2. Affiche montrant une éolienne en comparaison de la tour Eiffel «  on veut nous voler 

la beauté de nos paysages ».  

3. M. Loiseau dit que l’étude est lacunaire, notamment vis-à-vis de la faune.  
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Saint Pons-de-Thomières : Pour = 0 contre = 4 
1. Dossier collé par M. Blondeau ATTAC Jaur Somail : Raisons du refus détaillées en 

raisons d’impacts sur la santé, du faible rendement des éoliennes, article du dimanche 

12 mars La cigale St Pons  - Béziers – « Eoliennes ces indésirables » relatant le rejet en 

conseil municipal du projet d’implantation de 14 éoliennes. Il est dit qu’il y a déni de 

démocratie ; il est aussi traité du problème du démantèlement, hors de prix.  + Dessin 

humoristique et information relative au film « la cigale, le corbeau et les poules ». 

(Bande annonce, extraits visionnés sur YOUYUBE)  

2. Tract de la manifestation  du 29 mars contre le projet éolien de Riols, impactant 

lourdement le cadre de vie ;  

3. Texte sur « néocolonialisme et éolien industriel » (4 pages) face au lobbying, citoyens 

qui revendiquent le « droit à disposer de nous-mêmes », et insistant sur le projet de 

Ferrières-Poussarou ou la demande d’autorisation de destruction d’espèces protégées.  

4. Mme Loevenbruck de St Pons donne une précision à propos de la Chapelle Notre 

Dame de Trédos en réponse aux observations de l’AE, dit qu’il y a plusieurs 

manifestations chaque année et demande que les auteurs du projet contactent les 

responsables des paroisses concernées. 

 

Même si le chiffre n’est pas réellement significatif, (personnes seules, couples et familles, 

associations, nous avons comptabilisé  

- un Total de « Pour » : 35 (quasi totalement sur le registre de Riols 33), 

Et  

- un TOTAL de « Contre » de : 29 (avec nombre d’annotations du collectif ATTAC Jaur 

Somail) auquel on peut ajouter les personnes silencieuses mais présentes lors de la 

manifestation du 29 mars qui comptait 20 personnes environ dont plusieurs ont 

transmis des notes, dossiers et ont écrit dans les registres.  
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Seconde partie :  
 

 

1.1 - Les observations du public :   
 

1.1.1 –  résumé des  observations et courriers : 
 

Le projet de parc éolien de RIOLS 2  a suscité de très nombreuses réactions (et quelques 

personnes sont venues à 2 ou 3 reprises aux permanences du commissaire enquêteur  et ou 

entre ces permanences pour déposer annotation ou lettres. L’ensemble des courriers et 

documents sont joints ou annexés aux 10 registres.     

La provenance des courriers et des visites peut se répartir en trois catégories bien distinctes : 

- Des courriers et annotations individuels d’opposition au projet ou de demandes de 

révision d’un ou plusieurs aspects du règlement, 

- Un dossier argumenté contre et des copies de pétitions, 

- Des courriers et des annotations sur les registres de soutien, favorables au projet (dont 

une douzaine transmises par voie électronique).  

 

Nous avons vu ou reçu 34 personnes au cours des quatre permanences.    

 

La moitié environ des personnes se sont prononcées pour le projet  (33 écrits) et environ une 

trentaine de personnes sont venues ou écrit dans un ou plusieurs registres pour s’opposer au 

projet.  

  

NOTA : Les commentaires qui suivent sont placés dans l’ordre de réception des 

personnes au cours des 4 journées de permanences.  

 

 

1.2 - Les permanences : 
 

1
er

 jour d’enquête : Lundi 6 mars 2017 à Riols (ouverture de l’enquête) : 

� Seul le correspondant du journal « MIDI LIBRE » est venu pour demander à avoir des 

informations à l’issue de l’enquête.  

     

2
ème

 jour de permanence : mardi 14 mars 2017 à Pardailhan : (1 visite) 

� M. Tinels a laissé une observation sur le registre 

 

2
ème

 jour de permanence : mardi 14 mars 2017 à Babeau-Bouldoux : (1 visite) 

� M. Pierre Blondeau, au nom de l’association ATTAC Jour Somail, a laissé une 

observation sur le registre accompagnée d’un texte et une affichette (éléments contre 

les projets éoliens industriels).   

 

3
ème

 jour de permanence : mercredi 29 mars 2017 à Saint Pons-de-Thomières : 

1. Passage du Major de la gendarmerie (en amont et en aval de la manifestation) pour 

nous assurer de sa présence discrète. Aucun débordement.   



SAS du parc éolien de Riols 2 - EDF énergies nouvelles  - Commune de Riols 

 

 
Eric Durand Consultant – EURL au capital de 20 000 €  - 38, Rte de Lavérune 34070 Montpellier 

Page 11 

2. M. Blondeau est venu nous voir pour nous informer qu’une manifestation était en 

cours place de la Mairie de St Pons avec la présence de FR3 et d’un journaliste et 

dépôt d’un texte.  

3. Mme Marchand : a déposé une note sur le « Néocolonialisme et éolien industriel » et 

s’est enquis de la manière dont sont payés les commissaires enquêteurs.  

4. Venue groupée d’une vingtaine de personnes avec la caméra de FR3 et le micro de 

France Bleue Hérault qui ont enregistré et filmé les discours et nous ont interviewé.  

M. Caron porte parole de l’association Hurlevent « pour faire savoir à la presse les 

griefs relatifs au projet RIOLS2 », il est dit qu’EDF EN, ce qui choque le plus, aurait 

« promis-juré » que ce serait les dix dernières éoliennes alors qu’avec Le projet de 

Ferrières Poussarou ce sont en fait 2O éoliennes !  

Réaction négative également à propos des espèces protégées et demande de 

dérogation, manque de confiance dans le processus démocratique de l’enquête 

publique (échaudés par l’échec sur la décharge ou plus de 600 remarques contre 

avaient été émises), un malaise général dans la population, menace la paix sociale, les 

rapports humains ne sont  pas traités, c’est le désert sur l’être humain, il y aura donc 

tous les recours possibles et une ZAD     

Autres interventions, c’est une vallée qui a séduit les gens, avec les 4, « acceptable » 

mais les dix grandes NON.  

De plus personne n’était au courant du projet, les pouvoirs public n’ont rien fait, on a 

été informés par des biais, on ne se sent pas protégés, c’est très grave !  

Autre intervention d’un agriculteur agroécologue, (implanté en face du site) dont les 

plantations de tomates sont dépendantes de l’éco système, qui sera bouleversé par les 

éoliennes ;  

Une personne qui s’est installé pour la retraite, ne serait jamais venue s’il avait su 

qu’il y aurait les éoliennes : Avenir, dépréciation du patrimoine et désertification, 

Nous avons réinvesti et rénové des villages en ruine et maintenant on fait tout pour 

nous faire partir ! (en Suède on rétribue aux riverains (habitations à moins de 2 km 

des éoliennes 30% de la valeur de leur habitation)  

On ne veut pas d’éoliennes pour compenser l’énergie gaspillée sur les terrasses des 

cafés pour « chauffer les petits oiseaux ». 

 

 

 

3
ème

 jour de permanence : mercredi 29 mars 2017 à Riols : 

 

1. M. Marti, habitant de Riols, est venu rédiger une note sur le registre favorable au 

projet.  

2. M. Saluzzo, habitant de Riols,  nous a fait part et écrit sur le registre de son accord sur 

le projet 

3. M. Caron, président de l’association Hurlevent, est venu nous déposer un dossier (avec 

textes écrits par des spécialistes faune flore notamment) et échanger sur les questions 

relatives à l’aigle royal et aux problématiques des chauves souris. Il me dit également 

que l’on voit beaucoup plus les éoliennes à l’œil nu que sur les photographies (même 

lorsque celles-ci sont blanchies).  
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4
ème

 jour de permanence : vendredi 7 avril 2017 à Riols (dernier jour d’enquête) : 

  

1. Monsieur le Maire de Riols est venu nous faire part de son soutien au projet et des 

raisons qui l’ont incité à accepter ce projet sur sa commune, disant par ailleurs que ce 

n’était pas pour lui, âgé de 85 ans, mais pour les générations futures, les éoliennes 

n’étant installées que dans quelques années (énergie propre et ressources financières 

pour la commune). Les éoliennes constituent aussi un lieu de promenade, attirent donc 

aussi des touristes.  

 

2. M. CARON (collectif HURLEVENT) est venu nous remettre des copies de pétitions 

contre l’éolien, et des précisions notamment sur les conséquences sur l’Avifaune, 

notant les contradictions entre les études d’impact de Riols et de Ferrières-Poussarou. 

M. Caron a attiré notre attention sur l’importance des grottes et cavités souterraines 

(nord du site non loin d’Euzède), mais aussi au sud du site. L’inquiétude porte aussi 

sur la baisse de fréquentation touristique (qui évaluée a – 10 % ferait perdre 2 M€ par 

an aux professionnels et autres concernés.  

 

3. M. Saleine a déposé une lettre et insisté sur la nécessaire paix sociale.  

 

4. Mme Manon Molinari a écrit sur le registre, soutien au projet 

 

5. Mme  Julie Milhau a également écrit sur le registre, soutien au projet 

  

6. M. Thiery Gua est venu marquer son soutien au projet.  

 

 

 

A - Courriers et annotations individuelles d’opposition au projet : 
 

Elles sont peu nombreuses (sur Riols) mais assez significatives proportionnellement sur les 

autres communes et expriment toutes une opposition globales au projet de RIOLS2 et à 

l’éolien, que ce soit de la part de personnes habitant proche du site ou dans les communes 

riveraines.  Les  arguments sont  pris de manière concrète face à des nuisances ressenties. Le 

paysage défiguré vient en premier ‘alignement d’éoliennes’ et les conséquences pour le 

tourisme vert. Il est dit aussi que 4 éoliennes sur Riols serait suffisantes. 

 

Sont évoqué aussi le vécu de plusieurs enquêtes ou les personnes ne se sont pas senties 

écoutées (carrière, décharge et projet éolien) et l’insuffisance de la concertation : la réunion 

publique n’a pu se tenir correctement, et insuffisance d’information par la commune de Riols.   

Les autres nuisances environnementales exprimées pour l’homme et pour la faune sont : bruit 

et santé (infra-sons), la protection de la biodiversité, l’impact sur l’avifaune et les chauves 

souris, la pollution par les huiles, la pollution nocturne).  L’étude  d’impact est vécue comme 

«  lacunaire », notamment vis-à-vis de la faune. 

 

 

Des personnes s’insurgent aussi qu’EDF EN ne demandant pas de dérogation s’estime au 

dessus des lois, et fractionne les implantations pour en fait réaliser « un projet immense » 
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refusé en 2009 par la population (planification du projet à la suite de celui de Riols passant de 

35 à 10 éoliennes). 

 

Mme Loevenbruck (St Pons de Thomières) à propos de la Chapelle Notre Dame de Trédos : il 

y a plusieurs manifestations chaque année (contrairement à ce qui est écrit dans l’étude) et 

demande que les auteurs du projet contactent les responsables des paroisses concernées. 

 

 

 

B - Pétitions remises par HURLEVENNT : 

 
Il nous a été remis des dossiers de trois copies de pétitions datant de 2013, 2014 et 2016   

- Pétition 2013-2014 contre le projet de FERRIERE-POUSSAROU signée par plus 

de 550 habitants dont une cinquantaine des hameaux proche de RIOLS 2, (des traits de 

couleurs permettent de distinguer et compter les habitants Orange : Ferrières- 

Poussarou, Jaune, de Pardaillhan et hameaux proches, un trait bleu, deux traits avec 

vue sur le site des éoliennes.  

 

- Pétition de 2015-2016 contre les éoliennes géantes de RIOLS 2 avec une 

quarantaine de signatures (hameaux proche de RIOLS 2 : Notamment Cathalo et 

Rodomouls) et Riols, des pressions sont évoquées, …  

 

- Pétition de 2016 contre les éoliennes industrielles de RIOLS 2, inachevée, mais qui 

est signée par les 5 habitants d’Euzèdes qui n’étaient pas sur les précédentes. Au total 

165 signataires.  

 
Message : Opposition pour raisons économiques, écologiques, sociales, au projet 

RIOLS 2, la commune produisant plus d’énergie qu’elle n’en consomme, projet inutile 

destiné à enrichir des sociétés privées.  
 

 

Le président de l’association M. Caron nous a signifié que ces pétitions étaient toujours 

valables, même si la mobilisation était moins forte (pas de pétition en 2017 spécifique au 

projet) usure et impression de ne pas être entendus avec le combat contre  le projet de 

Ferrières-Poussarou  avec EDF EN.  

 



SAS du parc éolien de Riols 2 - EDF énergies nouvelles  - Commune de Riols 

 

 
Eric Durand Consultant – EURL au capital de 20 000 €  - 38, Rte de Lavérune 34070 Montpellier 

Page 14 

 

C - Dossier textes et illustrations remis par les Associations.  

 
C1 - Textes et illustrations collés sur TOUS les registres des communes 

concernées (tous différents) par M. Blondeau:   
Riols : Sous le titre « Non aux multinationales corruptrices et cupides », par l’association 

ATAC Jour Somail, (animateur M. Pierre Blondeau) avec un livret plaidoyer contre les 

éoliennes industrielles qui mesurent plus de 200 m de haut, contiennent 600 kg de terres rares, 

4 tonnes de cuivre, produisent des bruits et des infrasons qui perturbent les animaux, et tuent 

de nombreux oiseaux. Investissement rentable, il mène à des corruptions, … et l’éolien co–

émet des gaz à effet de Serre et sont des prétextes pour éviter la taxe carbone des 

multinationales.  

Par ailleurs un tract dit que le projet RIOLS 2 est inacceptable (projet non-satisfaisant pour 

l’autorité environnementale) : dépassement des valeurs de bruit réglementaires, paysage 

impacté d’autant plus avec l’effet cumulé avec le parc des avants monts, et pas de garantie sur 

la protection de l’avifaune.  

 

Babeau-Bouldoux : Texte avec argumentation : impact sur la santé, inefficacité des 

éoliennes, profit aux fonds de pension etc. 

 

 

Berlou :   argumentation comme précédemment avec pour illustration l’affichette 

humoristique « Saint progrès infini aidez moi à répandre la bonne nouvelle en cette terre ». 

 

 

Ferrières Poussarou : article « au chevet des rapaces de Ferrières-Poussarou » et  plaquette 3 

volets « les éoliennes gangrènent le parc Naturel du haut Languedoc 

 

 

Pardaillan : L’article cité est intéressant car il propose des solutions pour minimiser les 

risques de mortalité des chauve souris et autres : Notamment trouver les sites les moins 

impactants et étudier les paramètres pour fixer les plages d’arrêt des éoliennes et sauver ainsi 

90% des chauve souris et encore utiliser les ultrasons et les radars (les vautours sont cités 

comme victime du fait de leur vision).    
 

 

Prémian : Affiche montrant une éolienne en comparaison de la tour Eiffel «  on veut nous 

voler la beauté de nos paysages ».  
 

 

Rieussec : L’article conteste la prolifération des éoliennes (300 le seuil est atteint) avec des 

arguments environnementaux  et le « mauvais choix économique »  auquel il correspond.  

 

 

Saint Pons de Thomières : Raisons du refus détaillées en raisons d’impacts sur la santé, du 

faible rendement des éoliennes, article « Eoliennes ces indésirables » relatant le rejet en 

conseil municipal du projet d’implantation de 14 éoliennes et information relative au film « la 

cigale, le corbeau et les poules ». Tract de la manifestation  du 29 mars ;  
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Saint Etienne d'Albagnan : (Idem Babeau-Bouldoux) 

 

 

Saint Jean de Minervois : Non aux multinationales corruptrices et tract disant qu’ils 

souhaitent garder les avants monts intacts tout en participant à l’effort pour la sortie du 

nucléaire. Et proposent le développement du photovoltaïque 

 

Les arguments son variés et pour une partie pertinents sur le thème de l’éolien mais peu de 

données concernent directement le projet concerné soit RIOLS 2.  

.  

 

C2 - Dossiers et documents complémentaires remis par M. Caron :  
Pour une lecture plus aisée ces contenus (3 dossiers)  ont été traités par thème :  

 

BRUIT des éoliennes : La documentation du constructeur VESTA prouverait que les 

bruits des éoliennes augmentent avec la puissance des machines. (Ici ce serait multiplié 

au moins par 4). Un huissier de justice mandaté par le TGI de Montpellier aurait 

constaté que le bruit se propageait jusqu’à 3 km. Il est aussi dit que les infrasons, 

néfastes pour la santé se propageraient jusqu’à 10 km (ronronnements et sifflements 

audibles, …, les infrasons s’arrêtent aux frontières de la France, …). 

Il est noté une contradiction avec le projet de Ferrières-Poussarou à savoir qu’ à des 

distances comparables, les bruit ne seraient ici pas perçus à Euzède, Rodomouls et 

Cathalo ? (a l’appui des dires un dossier de presse de 2015 comparant les différentes 

lois en Europe, Angleterre et le Danemark qui arrêterait le développement des parcs 

éoliens)  

 

L’AVIFAUNE : Dans les études les mesures effectuées seraient très inférieures à la 

réalité, notamment du fait que les spécialistes sont rétribués par EDF EN (et référence à 

l’article du Canard Enchainé : le directeur de la OPO de l’Hérault devenu responsable 

environnement à EDF EN).  

Un texte faisant références aux constats en Espagne (1000 à 2000 vautours tués chaque 

année) et aux états unis (3000 aigles royaux tués en Californie) parle de massacre des 

oiseaux  (33 à 45 aigles tués aux états unis suite çà un choc avec une éolienne).  

Le Conseil Mondial pour la Nature (WCFN) et le Save the Eagles International (STEI) 

« tirent la sonnette d’alarme : les éoliennes des pièges écologiques. L’Ademe dirait 

qu’une éolienne tue entre 0.4 et 1.2 oiseau par an soit 12 à 37 fois plus comparé aux 

USA pour les oiseaux et chauve souris !  

 

A propos de l’Aigle Royal : Un texte dit que le secteur des avant monts est aussi 

fréquenté par un second couple, vu dans le secteur  de Rodomouls, aigle pas encore 

adulte qui de plus aurait été blessé par un choc.  La crête des avant monts serait utilisée 

non pour la chasse mais pour festonner, ce qui repousserait les limites de territoire de la 

vallée de l’Orb aux pylônes des festons pour  le couple d’aigle de Vieussan .  (Extrait 

du dossier de demande de dérogation des avant monts de janvier 2016).  

Echange entre EDF EN et l’autorité environnementale :  
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L’AE : On ne peut exclure … 2 voire 3 couples d’aigles … on ne peut affirmer que 

d’autres aigles que ceux de Vieussan ne risqueraient pas d’être plus fortement impactés 

que le couple étudié » …  

 Réponse EDF EN : … l’objectif de l’étude n’est pas d’évaluer l’impact du projet sur 

des individus qui n’ont jamais été vus … Une EI n’a pas pour but de déterminer les 

domaines vitaux des espèces en présence mais de qualifier la fonctionnalité de la zone 

d’étude. » 

Choqué par la réponse d’EDF EN qui « envoie promener » l’Autorité 

Environnementale alors que ses propres conclusions (Etude impact page 160  « un 

second couple est suspecté » et EI p 166 « pourrait confirmer la présence d’un second 

couple dit de Rodomouls fréquentant ce secteur ») portent à croire à l’existence de 2 

couples. Il est dit qu’EDF se contredit et triche  dans sa réponse.  

 

 

Les CHAUVE-SOURIS :  

Textes qui prouvent l’utilité des chauves souris : (Eoliennes de RIOLS 2 implantées 

dans un site ‘Avant monts’ avec des grottes NATURA 2000, programme de 

conservation Européen. (Les chauves souris vivant parfois plus de 30 ans et ayant un 

faible taux de reproduction, le devenir de ces espèces serait menacé).  La baisse du 

nombre de chauve souris a un impact sur le rendement de certaines cultures.  

Il est dit que les chiffres de l’étude d’impact sont « manipulés » et ce pourquoi EDF EN 

refuse de faire une demande de dérogation, réclamée par l’autorité environnementale. Il 

est signalé (15/03/2015) qu’EDF EN ne peut obtenir l’autorisation d’exploiter 

Ferrières-Poussarou qu’en obtenant l’autorisation de destruction d’espèces protégées.  

Un article du Figaro de 2015 cite Que pour réduire le taux de mortalité une solution est 

de débrayer les pales lorsque la vitesse  est inférieure à 6 m/s 

Dito : Ne faire tourner les pales que lorsque la vitesse du vent dépasse 6 m par seconde 

réduirait la mortalité de 90%, ce n’est pas appliqué ? Et  …. Mesure non vérifiable.  

 

Cas particulier du Minioptère de Shreibers : (Etude d’impact  RIOLS 2 page 225) Il 

est noté une contradiction avec l’EI des avant monts – demande de dérogation de 

janvier 2016 : p 168 : contact à 80 m et p 171 Minioptère de Shreibers  uniquement à 

30 m et  p 172 : 80 m mais cette altitude est négligeable pour le Minioptère de 

Shreibers mais traduit un comportement migratoire. Il est dit : N’y aurait il pas 

déformation, dissimulation de la part des rédacteurs de Riols 2 ? 

  

Vallée d’Euzède à Marso - Cavités eaux souterraines : Il est dit que l’étude d’impact 

est très superficielle, or cette vallée est truffée de cavités très fréquentées par les 

chiroptères, complètement négligé par l’opérateur, oubli inqualifiable … . 

 

 

  

Les PAYSAGES : «  Lors de la présentation du projet de Ferrières-Poussarou EDF EN 

avait « PROMIS JURE qu’elle se limiterait à 10 éoliennes au lieu des 35 prévues par la 

ZDE ! (Cf. résumé non technique de l’étude d’impact de Ferrières-Poussarou).  

+ référence au projet d’Aumelas réalisé en 3 tranches.  

Il est dit que les photos sont médiocres et ne donnent qu’une faible idée de ce que l’œil 

perçoit (ce que j’ai en effet constaté personnellement).  
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Il est reproché sur la vue d’Euzèdes et du Cabretou, d’avoir « oublié » celles de 

Ferrières-Poussarou.  

A Saint Vincent il est dit que le point de vue ne permet pas de voir ce que voient les 

habitants.  

 

Situation par rapport au projet de ZDE de 2007-8 : la variante D (projet de 

Ferrières-Poussarou (30 MW). EDF précise « le projet a tenu compte des remarques de 

la population … plus modeste que prévu, … passant de 35 à 10 éoliennes. EDF EN a 

menti et ne tient pas compte des remarques de la population, … n’aurait jamais du 

mettre en œuvre ce projet de Riols 2 !  

Il est dit que Pardailhan, qui refuse les éoliennes (à plus de 70%), devra davantage les 

subir que Riols, inacceptable. (Il est dit aussi que le projet situé à la frontière de 

Pardailhan, les habitants des hameaux de cette commune sont plus proches et plus 

impactés que ceux de Riols.  

 

 

A propos d’AUMELAS : Un dossier est présenté en exemple, celui d’Aumelas qui 

titre : 48 cadavres d’espèces protégées en 4 ans.    

 

 

 

D - Courriers de soutien, favorables au projet :  

 
Des écrits sur les différents registres et des courriers transmis par internet, ce sont  trente trois 

personnes qui ont exprimé leur soutien au projet.   

 

Nous distinguerons deux catégories de personnes :  

- Les riverains et habitants des communes concernées (environ 25 personnes), 

- Les personnes de la région (10 personnes), habitant dans d’autres villes des 

départements de la région (éloignement pouvant être important).  

 

D1 : Riverains et habitants des communes concernées par l’enquête 

publique :  
 

L’emploi généré par le projet est cité comme important par plusieurs personnes, dont des 

chefs d’entreprises locales qui ont ou pourront travailler sur le site, le projet est jugé 

nécessaire pour le maintien de l’emploi local.  

 

Les ressources financières apportées à la commune de Riols par le projet éolien, souvent cité 

ainsi que les retombées globales pour le territoire.  Il est également cité le développement 

économique induit permettant d’augmenter les infrastructures et équipements locaux.  

 

Les nuisances environnementales  le bruit généré n’est pas un problème. (Mais il est parfois 

dit que le moindre bruit des nouvelles éoliennes – cité comme argument dans l’étude d’impact 

- est attendu). Le projet  est analysé comme une démarche de développement durable et 

plusieurs personnes apprécient le sérieux des études sur le plan environnemental.  

 



SAS du parc éolien de Riols 2 - EDF énergies nouvelles  - Commune de Riols 

 

 
Eric Durand Consultant – EURL au capital de 20 000 €  - 38, Rte de Lavérune 34070 Montpellier 

Page 18 

Le paysage et le tourisme : Les éoliennes font partie du paysage moderne, (celles-ci sont 

d’ailleurs souvent masquées du fait du relief) plusieurs personnes disent que les éoliennes ne 

dénaturent pas le paysage.  

 

Energie renouvelable et lutte contre le réchauffement climatique : L’écologie au sens 

large avec pour principal argument : l’énergie éolienne (énergie propre et renouvelable)  et 

expression d’un rejet du nucléaire,  La lutte contre le réchauffement climatique est  citée de 

manière récurrente.  

 

 

D2 : Courriers émanent de villes hors périmètre.  
 

- Région de Béziers : (8 courriers) 

- Montpellier : (1 courrier) 

- Perpignan : (1 courrier) 

 

Ces touristes ou promeneurs locaux mais habitant « en ville » (ou régionaux) viennent la 

randonnée, les champignons etc.  et pour les voir spécifiquement,   

Les pistes sont appréciées par des randonneurs (à pied et à vélo, VTT …) que le bruit ne gêne 

pas. 

Le projet éolien est cité comme exemplaire, car démarche de développement durable avec les 

arguments récurrents sur l’éolien,  énergie renouvelable propre. 
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2 Analyse des courriers et dossiers du public 
  

 

2.1 Arguments contre le projet :  
 

2.1.1 – Bruit des éoliennes :   

 

(A partir des documents transmis par « HURLEVENT »)  Les éoliennes de la marque 

VESTAS, d’après le constructeur, plus la puissance électrique augmente plus le bruit est 

important. Il est supposé que le bruit sera 4 fois supérieur à celui d’aujourd’hui. (Le bruit se 

propagerait jusqu’à 3 km et les infrasons néfastes pour la santé jusqu’à 10 km.  

   

 Il est noté une contradiction avec le projet de Ferrières-Poussarou à savoir qu’à des distances 

comparables, les bruits ne seraient ici pas perçus à Euzède, Rodomouls et Cathalo ? Réponse 

à apporter.   

 

 

 
2.1.2 – L’avifaune : 

 
Il est affirmé que les mesures dans l’étude d’impact sont inférieures à la réalité (et qu’aucun 

aigle royal n’a été victime d’une éolienne en France – pour 75 en Espagne) document 

exprimant le contraire.   

Est joint un article du canard enchainé exprimant la connivence entre LPO experts et EDF.  

Les chiffres annoncés sont ils fiables dans l’étude, nous pouvons en douter.  

 
Echange entre EDF EN et l’autorité environnementale :  

L’AE : On ne peut exclure … 2 voire 3 couples d’aigles … on ne peut affirmer que 

d’autres aigles que ceux de Vieussan ne risqueraient pas d’être plus fortement impactés 

que le couple étudié » …  

 Réponse EDF EN : … l’objectif de l’étude n’est pas d’évaluer l’impact du projet sur 

des individus qui n’ont jamais été vus … Une EI n’a pas pour but de déterminer les 

domaines vitaux des espèces en présence mais de qualifier la fonctionnalité de la zone 

d’étude. » 

 

L’Aigle Royal : le secteur des avant monts est ou serait aussi fréquenté par un second 

couple.  Selon plusieurs sources dont celle de l’étude d’impact. Les personnes contre le 

projet sont choquées par la réponse d’EDF EN à ce propos, dans la mesure ou l’étude 

d’impact elle-même contredit la réponse et donc « qu’il y a triche » car la présence d’un 

second couple est niée ou ignorée ?  

Il est nécessaire d’éclaircir ce point de manière factuelle et documentée.   

 

CF. : Etude impact page 160  « un second couple est suspecté » et Etude impact 

page 166 « pourrait confirmer la présence d’un second couple dit de Rodomouls 

fréquentant ce secteur »).   
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2.1.3 – Les chauves-souris :  

 
Il est reproché au projet son lieu d’implantation aux  ‘Avant monts’ qui abritent des grottes 

NATURA 2000, programme de conservation Européen. La mortalité supposée des chauves 

souris, espèces  menacées, qui sont très utiles et donc il y aurait  un impact sur le rendement 

des cultures.  

 

Il est dit qu’EDF manipule les chiffres, raisons pour laquelle il y a refus de demande de 

dérogation sur la  question relative à la protection  des chiroptères sur le site.  Le secteur est 

particulièrement sensible.  

 

Une réponse : Ne faire tourner les pales que lorsque la vitesse du vent dépasse 6 m par 

seconde réduirait la mortalité de 90%, ce n’est pas appliqué ? et  …. mesure non vérifiable. A 

développer et expliquer, justifier.  

 

A propos du Minioptère de Shreibers : (Les étude d’impact  RIOLS 2  et celle des avant 

monts se contredisent ?  page 168 : contact à 80 m et page 171 : Minioptère de Shreibers  

uniquement à 30 m et  p 172 : 80 m mais cette altitude est négligeable pour le Minioptère de 

Shreibers : Quelle est la réalité, il ya lieu d’éclaircir ce point.     

  

Vallée d’Euzède à Marso - Cavités eaux souterraines : Il nous est rapporté que l’étude 

d’impact est très superficielle, alors que cette vallée est truffée de cavités très fréquentées par 

les chiroptères : A compléter et justifier.  

 

 
2.1.4 – Le Volet paysager : 

 
Avant toutes choses il a été dit qu’EDF avait promis de n’implanter que 10 éoliennes sur le 

secteur et non les 35 en projet (dont les 10 du RIOLS2). Il est fait référence aux paysages 

dégradés et la baisse concomitante attendue de fréquentation touristique.  

 

Il semble que la population de Pardailhan, qui refuse les éoliennes (à plus de 70% et vote 

négatif du conseil municipal), devra davantage les subir que les habitants de Riols, ce qui est 

inacceptable pour le collectif anti-éolien. En effet, le projet situé à la frontière de Pardailhan, 

les habitants des hameaux de cette commune sont plus proches et plus impactés que ceux de 

Riols.  

 

Les photos dans le dossier sont de très médiocre qualité ne donnent qu’un faible aperçu de ce 

que perçoit l’œil.  

De plus sur la vue d’Euzèdes et du Cabretou , les éoliennes du site de Ferrières-poussarou ont 

été « oubliées », qu’en est-il ?  

Par ailleurs à Saint Vincent, le point de vue choisi dans le dossier d’étude d’impact ne permet 

pas de voir ce que voient les habitants.  
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Photo Eric Durand de Saint Pons : En effet les éoliennes sont moins visibles sur photo qu’à l’œil nu. 

 

 

2.1.5 – Les aspects Humains  et la dépréciation immobilière :  

 
Lors de la manifestation du 29 mars, il a été dit : « qu’un malaise général dans la population, 

menace la paix sociale ».  Nous avons entendu, de manière pressante, que les rapports 

humains ne sont  pas traités dans le dossier, il est donc nécessaire de répondre à cette question, 

comment sont ils pris en compte ?   

 

Que dire, peut on à partir d’expérience similaire, confirmer ou non, les inquiétudes relatives à 

la dépréciation du patrimoine et désertification du territoire qui pourrait s’ensuivre ?  

 

 
 2.1.6 - L’agriculture locale :  

 

Il est nécessaire de répondre à l’agriculteur (agroécologue), (implanté en face du site) dont les 

plantations de tomates sont dépendantes de l’éco système, qui sera bouleversé par les 

éoliennes ; (nécessité de réaliser, comme à Lodève » des cultures sous serre, car l’équilibre 

écologique de la chaine alimentaire des insectes est bouleversée ?) Il faut donc des protections 

ou des insecticides, ce qui est en contradiction avec le mode de culture biologique.  
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2.2 - Arguments Pour le projet :  
 
Les points principaux développés en faveur du projet sont les suivants :  

 

2.2.1 – Maintien de l’emploi 

 

L’emploi généré par le projet est cité comme important par plusieurs personnes, dont des 

chefs d’entreprises locales qui ont ou pourront travailler sur le site, nécessaire pour le 

maintien de l’emploi local.  

 

2.2.2 –  Economie de la commune, du territoire :  

 

Les ressources financières apportées à la commune par le projet éolien est très souvent cité par 

les personnes favorables au projet, tant pour elles mêmes, que pour les retombées globales 

pour le territoire concerné.  Il est également cité le développement économique induit 

permettant d’augmenter les infrastructures et équipements locaux.  

 

 

2.2.3 –  Les nuisances environnementales :  

Contrairement à cette nuisance souvent cité en premier, des personnes disent  que le bruit 

généré n’est pas un problème. (Il est parfois dit que le moindre bruit des nouvelles éoliennes 

est attendu). 

Le projet éolien est aussi cité comme exemplaire, car démarche de développement durable. 

Plusieurs personnes disent aussi le sérieux des études sur ce plan.  

 

2.2.4 - Les chasseurs :  

Des chasseurs (ou leur représentants) disent que les éoliennes ne gênent pas, mais que leur 

demande est un débroussaillement minimum au pied des éoliennes. L’augmentation de la 

biodiversité est également mentionnée ?  

 

 

2.2.5 – Le paysage et le tourisme :  

Les éoliennes font partie du paysage moderne, (celles-ci sont d’ailleurs souvent masquées du 

fait du relief) plusieurs personnes disent que les éoliennes ne dénaturent pas le paysage.  

Il est aussi relaté que des touristes (régionaux ou autres) viennent pour les voir 

spécifiquement, « intérêt  supplémentaire au paysage »… .  

Les pistes sont appréciées par des randonneurs (à pied et à vélo). 

 

 

2.2.6 -  Les énergies renouvelables et la lutte contre le réchauffement climatique :  

 

 L’écologie au sens large est avancée, mais l’argumentation principale concerne la préférence 

de l’énergie éolienne (énergie propre et renouvelable) par rapport au rejet du nucléaire. 

La lutte contre le réchauffement climatique est également citée de manière récurrente.  
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3 – Analyse du dossier :  
 

Analyse et remarques sur le dossier de demande d’autorisation d’exploiter relatif au 

projet éolien de Riols 2 : 

 Ce projet porte sur l’installation de 10 éoliennes  il  répond à plusieurs objectifs  dont ceux 

notamment : 

- De mettre en œuvre une ferme éolienne moderne d’une puissance de 30 MW, 

- D’implanter ces éoliennes sur un site déjà exploité dans une zone de faible densité 

d’habitation et facilement accessible.  

 

Le dossier comprend les pièces suivantes :  

1) Volume 1 comprenant : 

- Lettre  de demande 

- Dossier administratif et technique (et annexes) 

- Notice hygiène et sécurité 

- Dossier de plans  

 

2) Volume 2 : Etude d’impact et son résumé non-technique (l’ensemble de 545 pages 

dont insertions paysagères + dossier de 3 coupes sur le site) 

 

3) Volume 3 : Annexes de l’étude d’impact (5 parties) 

 

4) Volume 4 : Etude de danger et résumé non technique 

 

5) Volume 5 : Evaluation des incidences Natura 2000 

 

6) Compléments recevabilité :  

 

 

3.1 - Analyse détaillée du Dossier d’enquête 
 

VOLUME 1 :  

 

Le projet porte sur l’installation de 10 éoliennes ayant une hauteur de mât de 78m et une 

puissance unitaire de 3MW (vent à 12m/s) : hauteur totale 120m. Le parc devrait produire 70 

MWh/an équivalent aux besoins de 30 000 personnes.  

Les communes concernées sont : Riols, Prémian, Saint Etienne d’Albagan, Ferrières-

Poussarou, Berlou, Babeau-Bouldoux, Pardailhan, Saint-jean de Minervois, Rieussec et Saint 

Pons-de-Thomières.  

Le projet est porté et conçu, exploité par EDF EN regroupant l’ensemble des compétences 

requises (et certifié ISO 14001).  

Le foncier appartient à la commune de Riols (RNU applicable), à un propriétaire privé et au 

Ministère de l’agriculture, géré par l’ONF : Tableau et cartes permettent de visualiser 

l’implantation géographique des 10 éoliennes et les communes concernées.  

Explication détaillée du transport, des installations (chantier) et du fonctionnement et de la 

maintenance préventive de l’éolienne  et du parc pour produire l’électricité directement 

envoyée sur le réseau – (avec schémas) – et le démantèlement avec remise en état du site. 
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Les nouveaux matériaux (fibre de carbone permettent de réduire significativement le poids des 

pales.  

Suit la description et les capacités financières du groupe EDF EN dans le monde et en France.  

 

 Notice hygiène et sécurité : Description très détaillée des risques (notamment travail en 

hauteur, chutes, électriques), des conditions de travail et détaillée par phase (construction, 

exploitation et démantèlement), in situ et de la supervision à distance. Formation spécifiques 

des employés et son accompagnement sur site avec briefing périodique. Coordonnées 

complètes des services de sécurité et autres, équipements de protections etc. ... (rôles et 

actions du CHSCT et du CSPS).  

 

Plans de situation des 10 éoliennes général et au 1/2500éme puis au 1/500éme avec zone de 

survol (21 documents).  

 

VOLUME 2 : Etude d’impact et son résumé non-technique 

Il comprend 8 grands chapitres : (sommaire très détaillé + liste exhaustive des cartes, figures 

et tableaux).  

 

Le résumé non technique, de 12 pages, s’appuyant sur la Loi de transition énergétique, 

répondant aux objectifs nationaux de 36 000 à 43 000 MW éoliens sur le territoire national à 

l’horizon 2023. Le projet Riols 2 contribuerait pour 70 GWh de production annuelle 

d’électricité, le site étant très favorable, choisi après étude de 3 autres variantes. Il décrit 

« honnêtement » les risques notamment pour l’avifaune. De même  l’impact visuel, paysager 

est décrit objectivement au regard des nuisances avérées.  

 

L’étude d’impact proprement dite
1
 précise, (bien expliquée dans son contenu et formalisme),  

tout d’abord le contexte réglementaire et les modalités de réalisation (permis de construire et 

autorisation d’exploiter.  

 

Le projet prévoit le démontage des 4 aérogénérateurs existants, et dans la logique de 

densification l’implantation de 10 nouveaux aérogénérateurs, alignés sur une crête, les câbles 

électriques seront enterrés, mise en service en 2018. Explication détaillée et illustrée (plans et 

schémas des éoliennes par composant et de leur implantation) du matériel et de la phase de 

chantier (mesures « chantier propre » pour minimiser les impacts  sur l’environnement, mises 

en œuvre). Description de la fin de vie, démantèlement du parc.  

 

L’état initial est décrit suivant les aires d’études immédiates à 6 et 10 et 20 km autour du site 

pour analyse du fonctionnement écologique des systèmes, de la faune. Description du milieu 

et des contextes climatiques, géologiques et hydrogéologiques,  (périmètres de protection) etc.  

Parmi les risques, celui relatif aux feux de forêts et à la foudre sont les seuls qui soient 

identifiés notamment pour la phase chantier.  

Le projet est situé dans une ZNIEF, mais n’est pas concerné par  les ZICO, ni périmètre 

Natura 2000 (aucune incidence). Un tableau de synthèse regroupe l’ensemble des végétaux  

décrits par des fiches détaillées présents sur le site, puis les insectes et lépidoptères, les 

reptiles sont répertoriés.  

                                                 
1
 Portée par la SAS projet éolien RIOLS 2, détenue à 100% par EDF EN France (assistant maître d’ouvrage) 
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Les oiseaux dont deux espèces classées à enjeu fort : le Circaète Jean-le-blanc et l’aigle royal 

(description détaillée et illustrée des deux espèces concernées), et 23 à enjeu modéré (un 

tableau récapitule tous les oiseaux recensés (92).  

Les Chiroptères, très présents et ayant conduit à une étude précise, (présence de nombreuse 

grottes) trois à enjeu très fort au niveau régional, 7 à enjeu fort sur les 23 espèces recensées du 

fait des risques de collision mortelles. Parmi eux le Minioptère de Schreibers revêt un enjeu 

patrimonial important et d’autres chiroptères d’espèces abondantes pour lesquels les risques 

de collision sont jugés notables.  

Des tableaux complets évaluent les enjeux patrimoniaux de la faune (oiseaux chauve souris) 

en donnant le niveau de faible à très fort pour le site (et en comparaison du niveau régional. 

 

Volet paysager : Un site fortement boisé  par  de nombreuse espèces de conifères et des 

feuillus chênes et châtaigniers, avec une ligne de crête avec piste, des monuments et sites 

classés remarquables (Olargues et Saint-Pons notamment).  

 

La commune de Riols compte 659 habitants dont les deux tiers sont actifs (commerces, 

services, transport et agriculture (17 exploitations).  L’accès au site se fait via la RD 612 route 

au trafic important entre Tarn et Hérault. Il existe de très nombreuses voies forestières. LES 

HABITATIONS LES PLUS PROCHES SONT A 1 KM DU SITE (Marso à 800 m et 

Bouissière à 1 200m). Un GR le 77 passe à proximité du site.  

 

 

Effets sur l’environnement du projet retenu :  

(Ici nous retenons les impacts forts et à moyen ou long terme) 

Impact positif : Projet participant à la lutte contre le réchauffement climatique, création 

d’emplois,  

Pertes de territoires de chasse pour l’aigle Royal et autres rapaces. (Impact considéré = 

modéré).  Le risque de collision pour les oiseaux est jugé fort pour les Buses variable, pour les 

chiroptères ils sont jugés fort  pour 2 espèces.  

Paysage : 4 grandes coupes permettent d’apprécier les cônes de visibilité des éoliennes à 

longue distance. (Impact jugé nul ou faible selon les points de vue).  

40 planches de photomontages permettent d’apprécier les vues dans la zone d’étude, insérées 

dans le grand paysage, intégrant des vues vers les villages et du cadre naturel.  

 

Le site a été retenu –parmi 4 variantes, au vu d’un concours de circonstances et opportunités 

favorables dans un territoire à énergie positive (une concertation avec le public a été menée en 

2015) réunions et permanences en mairie. 

 

 

Mesures envisagées pour compenser les impacts sur l’environnement :  

- Stricte limitation des emprises au sol et défrichements (utilisation d’un site existant), 

éloignement de 35 m (réduction de l’effet de lisière forestière)  

- Optimisation des périodes de travaux vis-à-vis des épisodes météorologique et de 

reproduction de la faune (et AMO Biodiversité sur site).  

- Arrêt des machines pour limiter les risques de collisions avec les chiroptères : 

Engagement à respecter les seuils – vent 6m/s pour température de 12°C ; etc. et 

mesures à prendre si décès constatés au cours de l’exploitation, (mesure de suivi 

prévue). 
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- Mise en place de mécanisme d’effarouchement des oiseaux et autres solutions 

possibles.  

- Mesure d’accompagnement : mise en place de plans de gestions avec les propriétaires 

des parcelles pour accroitre le potentiel en faveur des rapaces.  

- (Tableau de synthèse par phase et pour chaque espèce oiseaux et chiroptères).  

- Les risques persistant (modéré ?) concernent les chiroptères volant haut. 

 

 

VOLUME 3 : Annexes de l’étude d’impact 

Annexe 1 : Analyse du risque incendie de forêt : L’étude préconise des mesures de 

débroussaillement, renforcement de l’approvisionnement en eau,  et autres mesures 

complémentaires de sécurité.  

 

Annexe 2 : Volet milieu naturels (190 pages illustrations et plans + annexes) : méthodologie 

et étude très complète sur la faune (oiseaux, insectes, reptiles et amphibiens, chiroptères et la 

flore et détail des mesures de réduction des effets) 

Par exemple sont étudiés pour le Circaète Jean-le-blanc les indices de nidification possibles, 

probables et certains. On trouve des cartes décrivant les mouvements des rapaces a travers le 

site, l’avifaune est étudiée par saison, nidification et période hivernale ; l’activité est 

enregistrée au sol, en altitude ;   

Synthèses par espèce : pour les chiroptères il est noté que le risque de collision le plus élevé 

serait pour la pipistrelle, la Noctule, le Vespère et le molosse de Cestoni (impact le plus fort). 

Sept familles d’impact sont ensuite analysés (perturbation des vols pertes de territoires et aussi 

ceux liés à la phase travaux). Sont analysés les effets cumulés (modéré à fort avec le parc 

voisin notamment).  

Outre les mesures détaillées et récurrentes des phases de travaux on retiendra l’arrêt des 

machines quand sont détectées des situations à risque pour la mortalité des chiroptères. 

Mesures de gestion : conventionnement avec la commune de Pardailhan pour 90ha de 

parcelles pour renforcer l’offre  en biotope pour les grands rapaces. 

 

• Etude 2014 de pierre Olivier Cochard : état initial flore/habitats et faunistique (54 

pages) : recensement et analyse largement illustrée : zone très calme, feuillus au sud, 

milieux ouverts et plantation dense de résineux au nord ; En conclusion sont préconisé 

s’éviter certains secteurs  (buttes avec landes, …) et dit que l’implantation sur la crête, 

aurait pour effet du fait du déboisement de faire revenir des landes.  

• Complément au volet chiroptères (comptages etc.) par EKO LOGIK ; (63 pages), 

concluant le risque fort pour les espèces de haut vol. Annexe suivi automatisé. 

• Campagne de terrain pour l’inventaire des enjeux avifaune du site (67 pages très 

illustrées+annexes) les conclusions reprises avec un tableau détaillant les enjeux 

régionaux et ceux propres au site : fort pour les rapaces nicheurs. Et pour les enjeux 

spatiaux-temporels : fort aux extrémités est, ouest et milieux adjacents : nidification, 

reproduction,  zones de chasse. Des recommandations sont d’éviter l’implantation des 

éoliennes dans ces zones et d’aménager des trouées, et respect des périodes de 

reproduction (chantier) Cf. carte.  

• Bilan de suivi de la mortalité  en 2013-14 sur Riols 1- 34 pages  

• Suivi avifaunistique du parc de Riols en 2004-6 (et suivis annuels) +volet de l’étude 

d’impact de 2001 
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ANNEXE 3 : Volet paysager de l’étude d’impact : 

(75 pages  avec cartes et photographies + planches de photomontages) 

 

 Projet d’implantation dans un site à très forte dominante boisée. L’étude détaille également le 

patrimoine architectural vernaculaire de l’aire. Trois unités paysagères sont recensées, au nord 

la vallées du Jaur, Une entité paysagère de grande ampleur d’est en ouest et une unité plus 

méridionale au dessus de l’Orb.  

Sont expliquées les coupes :  

• De Saint-Chinian, porte d’entrée montre la profondeur du territoire, les masques etc.  

• De Saint-Pons –de-Thomières à Crampafaud, illustrant le relief  avec forte déclivité 

• Jardin méditerranéen de Roquebrun, dominé par le parc éolien projeté 

• De Rieussec à la table d’orientation du Caroux, « toit » dominant le territoire, vues 

lointaines.  

En synthèse il est dit que les vues sur les éoliennes seraient peu impactantes ou nulles à 

l’exception de quelques hameaux  au sein du massif forestier nord.  

Pour les pistes peu d’impact du fait de celles existantes mais il est préconisé pour les 

nouvelles et extensions des talutages décrit en fonction des contextes.  

Sont ensuite décrites les mesures d’évitement, des mesures de réduction (notamment pour le 

chantier) – enterrement du raccordement électrique et en compensation mises en enterré des 

lignes électriques du site. 

 

ANNEXE 4 : Rapport d’étude acoustique (104 pages) :  

 

Méthodologie et mesures avec nombre de tableaux et autres schémas pour simuler les niveaux 

sonores générés par les éoliennes et les émergences impactant le voisinage ; Analyse par 

éolienne et en fonction des directions des vents : des plages d’arrêt sont identifiées pour 

respecter la réglementation (à vérifier in situ si nécessaire après campagne de mesure.  

 

ANNEXE 5 : Diagnostique de peuplement forestier (12 pages) : Les peuplements en 

croissance atteindraient une hauteur maximale de 35 m à termes. 

 
VOLUME 4 : Etude de danger et résumé non technique et annexes  (126 pages) : 

Le résumé non technique en 16 pages à partir d’une synthèse des agressions potentielles, 

risques majeurs, expose les moyens de réduction des risques pour conclure que le projet 

présentait un risque faible à très faible.  

L’objectif de l’étude, élaborée suivant les préconisations du guide technique INERIS pour les 

parcs éoliens et conformément au code de l’environnement, de montrer la maîtrise du risque 

par l’exploitant du parc (en fin de document est expliquée de manière détaillée la 

méthodologie). 

  L’aire d’étude est définie dans un rayon de 500 m autour des aérogénérateurs, une carte en 

précise le périmètre. Le hameau le plus proche Roulio est à 612 m. Il est dit que le parc ne 

présente aucun risque pour les usagers des voies publique en raison du caractère rural et isolé. 

Des systèmes de sécurité permanents seront en place : balisage pour l’aviation, arrêt dès que 

les vents dépassent une certaine vitesse et système de sécurité contre la foudre, contre le gel, 

contre les incendies et enfin un système d’arrêt d’urgence ;  

Sept  dangers potentiels sont identifiés (liés au matériel en place), l’étude explique alors les 

choix de conception faits pour réduire ces risques, puis la prise en compte des retours 
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d’expérience (accidents survenus en France et à l’international). Le nombre d’accident s’est 

stabilisé alors que le parc s’est fortement accru.  

Des scénarios réalisés à partir des événements potentiels décrivent les phénomènes dangereux 

comme les chutes, incendies, etc. et identifient notamment les fonctions de sécurité par 

l’identification des moyens de prévention. Douze mesures de sécurité sont décrites dans des 

tableaux décrivant le phénomène et les moyens de maintenance prévus (exemple fuites 

d’huile : détecteur, kit antipollution, .. et inspection régulière).  

En synthèse des 5 scénarii (et en conclusion), les risques sont jugés acceptables. Les moyens  

pour agir en cas de dysfonctionnement relèvent de matériels de détection en place (incendie, 

...) et moyens humains, agents de maintenance et externes ; Est mise en avant l’amélioration 

des technologies qui renforcent entre autres la sécurité.  

 

 

VOLUME 5 : Evaluation des incidences  Natura 2000  (70 pages) : 

Réalisée par le bureau d’études BIOTOPE, expose le contexte particulier pour les chiroptères 

lié notamment aux nombreuses grottes proches, décrites en détail d’un point de vue de leur 

population et de son évolution  (7 dont 5 sont répertoriées NATURA 2000). En synthèse des 

observations un tableau présente  pour chaque site son importance au regard national, régional 

ou local, puis chaque espèce de chauve souris est décrite notamment sur le plan de l’effectif 

local et l’évolution au niveau national. Trois espèces sur 7 sont notées avec enjeu TRES 

FORT et une avec enjeu fort. Par contre les risques de collusion avec les éoliennes seraient 

faibles pour les espèces cavernicoles. La mesure déjà évoquée ci-dessus pour réduire les 

risques est l’arrêt des éoliennes par vent de 6m/s et température de 12°C.  

 

 

Compléments recevabilité :  

Dans le cadre de la demande d’autorisation d’exploiter, ce document complémentaire de 7 

pages avec en annexe  .la lettre adressée par le préfet listant les compléments demandés.   

Ils concernent la Biodiversité, nécessitant une demande de dérogation pour la destruction 

d’espèces au CNPN. (Chiroptères et avifaune).  

 

Réponses :  

• L’évaluation des impacts  étant  jugés résiduels et non significatifs il n’es pas demandé 

de dérogation.  

• Chiroptères : précision sur les conditions météo, les dates d’enregistrement et 

justification de l’implantation au regard des effets de lisière.  

• Avifaune : L’aigle royal  n’a été observé que 3 fois en 10 ans et la mesure  reprends 

celle appliquée dans le dossier CNPN des Avant-Monts.  

 

Lettre de l’Office National des forêts :  

Propriétaire de parcelles sur lesquelles le projet est construit l’ONF demande à ce que soient 

remis en l’état à l’issue de l’exploitation, (remise de terres comparable sur 2 m de profondeur, 

remise en état des aires de grutage  et excavation des câbles.  
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3.2 -  AVIS DES PPA :  
 

� Avis de l’INAO (Institut National de l’Origine et de la Qualité) :  

L’avis concerne le démontage du parc éolien existant et le montage des nouvelles éoliennes, il 

est dit qu’il n’y a pas de remarques car projet sans incidences sur les AOP et IGP concernées 

(Appellation d’origine protégée et Indication géographique protégée).  

 

� Avis du Parc naturel régional du Haut Languedoc :  

L’avis de 2017 confirme l’avis déjà donné en 2016, le projet n’ayant pas été modifié. Il est 

noté le respect de la charte, et que le plafond de 300 éoliennes sur le parc n’est pas atteint.  La 

concertation est jugée satisfaisante, l’impact visuel acceptable.  

Par contre il est demandé :  

- un passage du dossier en Conseil National de la Protection de la Nature (CNPN) pour 

garantir un bridage efficace  pour limiter la mortalité des chiroptères.  

- Une étude plus précise des sources de captage afin d’éviter les risques d’éboulements, 

etc.   

 

� Avis de l’autorité environnementale  (datée du 13 janvier 2017) : document de 8 

pages.  

L’AA émet des réserves sur les enjeux relatifs à l’aigle Royal. Il est dit que le résumé non 

technique n’est pas suffisamment illustré.  Il est rappelé par trois fois qu’une demande de 

dérogation devrait être faite. En conclusion il est rappelé encore la nécessité de déposer 

qu’une demande de dérogation au titre des espèces protégées et d’apporter les garanties 

démontrer que les enjeux ont bien été et suffisamment pris en compte. Le projet induit de 

nouveaux rapports d’échelle au plan paysager du fait de la hauteur et du nombre d’éoliennes et 

modifie les perceptions immédiates notamment dans les hameaux proches. L’étude de danger 

apparait adaptée.  

  

� Réponse d’EDF EN France : (document largement illustré de 82 pages dont annexes) 

Sommaire détaillé intégrant des paragraphes rédigés reprenant le texte de l’autorité 

environnementale.  

Réponse argumentées factuelle pour l’aigle royal, précision sur l’écoute des passereaux.  

Les impacts sur les reptiles amphibiens et insectes sont jugés faibles à nuls ;  

Pour les chauves souris, les données de suivi sont précisées.  

La compatibilité avec la charte du PNR, traité par thème, avec justification méthodologique et 

pratique dans le projet (phase chantier notamment) et les données sur les vues via les 

photomontages.  

A propos du bridage des éoliennes il est jugé bon couvrant jusqu’à 90%.  

Le démantèlement est expliqué de manière précise pour une remise en état et une valorisation 

ad hoc des déchets.  

Paysage : précision sur les vues (maximisées), les photomontages suivants montrent un faible 

impact visuel.  

Les mesures compensatoires sont rappelées.  
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3.3 - AVIS sur le dossier et en lien avec l’avis de l’AA : 
 

 

Dossier d’enquête :  

Le Dossier décrit et commenté en détail ci-avant, est clair et bien illustré, avec des 

argumentations bien exprimées, par contre comme pour tout projet éolien avec étude d’impact 

et annexes, celui-ci est très « copieux » plus de 1000 pages, avec des redites il n’est donc pas 

facile à lire, pour le public (sauf à ne se tenir qu’au résumé non-technique ce qui semble 

insuffisant et donc non satisfaisant).     

 

 

Avis des PPA :  

 

� Avis de l’INAO (Institut National de l’Origine et de la Qualité) : celui-ci, favorable, 

n’apporte aucune donnée de nature à critiquer le projet.  

 

� Avis du Parc naturel régional du Haut Languedoc :  

IL nous semble nécessaire d’apporter une réponse confirmant les actes posés depuis 2016 et 

réponses sur : 

- Les mesures mises en œuvre pour un bridage efficace pour limiter la mortalité des 

chiroptères.  

- Les compléments d’études relatives aux sources de captage.   

 

� Avis de l’autorité environnementale,  Nous retenons : 

- les inquiétudes relatives à l’aigle Royal.  

- La demande de dérogation à faire au titre des espèces protégées   

 La réponse effectuée par Réponse d’EDF EN France, factuelle pour l’aigle royal, avec  

précision sur l’écoute des passereaux.  

Mais il est nécessaire de répondre plus précisément à propos de la nécessité rappelée en 

conclusion de l’avis de l’AE, de demander une demande de dérogation à la stricte protection 

des espèces protégées.   
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Enquête publique 
 

 

 

SAS du parc éolien de RIOLS 2 
 

 
 

 
Décision N°E16000219 / 34 du Tribunal administratif de Montpellier en date du 13 décembre 2016 

 

Arrêté préfectoral N°2017-1-147 du 8 février 2017 

 
 

 

Objet : projet du parc éolien de Riols 2 – 

installation de 10 éoliennes 

 
 

 

 

Conclusions et avis du commissaire enquêteur 
 

 

 

 

 

Le :   lundi 15 mai 2017
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Conclusions et avis du commissaire enquêteur 
 

 

1 - Remarques préliminaires 
 
L’enquête a suscité une assez forte mobilisation de la part des populations mais moins que ce 

à quoi nous nous attendions, notamment nous sommes surpris de n’avoir pas ou peu rencontré 

les personnes de la commune de Pardailhan et hameaux proches impactés visuellement.  

 

Nous n’avons entendu que des « POUR » et des « CONTRE » mais quasiment aucune 

proposition ou alternative, en dehors du souhait que le déboisement et défrichage soit minimal 

(de la part des chasseurs).   

Il ressort aussi tant de la part des opposants que de quelques personnes ‘pour le projet’ un 

souci de PAIX sociale.   

 

 Nous avons reçu plus d’une trentaine de personnes (dont une vingtaine simultanément lors de 

la manifestation organisée sur la place de la mairie de Saint Pons de Thomières le 29 mars 

(qui sont venues ensemble dans la salle ou se tenait le commissaire enquêteur), plusieurs 

d’entre eux ont pris la parole et / ou posé  des questions.  

 

Un certain nombre de pièces (dossier de Hurlevent) et courriers ont été envoyés ou déposés 

dans les registres.  

 

L’affichage a été largement réalisé et contrôlé par huissier.  

  

Les principaux motifs de rejet du projet de Parc Eolien de Riols 2 sont la dégradation du 

paysage, le bruit et l’atteinte à la faune (oiseaux et chauves souris notamment). Ces   

arguments « contre » sont développés soit par rapport à des nuisances ou impacts vécus 

(personnes individuelles) soit par analyse du dossier et apport de pièces complémentaires.   

 
Parmi les conseils municipaux, celui de Riols a approuvé le projet, par une voix de majorité, il 

nous a été rapporté que le conseil municipal de Saint Jean avait voté contre (8/11) de même 

celui de Pardailhan, le conseil municipal de Saint- Pons du mercredi 12 avril 2017 a émis un 

avis favorable sur le projet à 1 voix de majorité.  

 
 D’assez nombreuses personnes sont venues notamment à RIOLS, apporter leur soutien au 

projet avec pour principaux arguments, le développement des énergies renouvelables et 

l’aspect économique (pour la commune et pour les entreprises locales, l’emploi généré).  

  

 

Réponse de EDF EN au PV du commissaire enquêteur :  
Un document de 47 pages et deux annexes nous ont été retournés en réponse aux questions 

posées sur le PV du 13 avril. Une réunion de synthèse a suivi apportant quelques précisions et 

réponses à nos interrogations. 
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Commentaires du commissaire enquêteur aux réponses d’EDF EN :  

  

1 - Bruit des éoliennes :   

EDF EN se justifie en rapport avec le respect de la réglementation (avec rappels récurrents sur 

ce point) et des bruits faibles de type bruissement des feuilles en deçà des bruits résiduels.  

Il est  aussi fait mention du rapport entre la puissance et le bruit mais pas aux marques 

des éoliennes (Vestas ou autre ? : peut importe il s’agit de respecter la réglementation) 

L’étude d’impact montre seulement le respect réglementaire des émergences et même en 

deçà, sinon le bridage assurera la valeur limite non dépassée.   

A propos de Ferrières-Poussarou, pas d’incidence par rapport à Riols seule différence, à 

Romodouls, (distance et exposition au vent dominant)  impact positif ou négatif : Non 

précisé dans la réponse,  ce serait : Le parc des Avant-Monts étant le plus éloigné le bruit  

n’y  serait presque pas perceptible.  

Et à propos des infrasons, perçus comme des pressions d’air  plus que comme des bruits, les 

études de l’ANSES (avec rapport de 304 pages communiqué et extrait en annexe) concluent 

qu’il n’est pas nécessaire de modifier les valeurs limites d’exposition, mais qu’il convient 

d’informer les riverains lors de l’implantation de parc éoliens.    

 

Réponse satisfaisante, mais il convient qu’EDF EN s’engager à informer les riverains 

lors de l’implantation de parc éoliens 

 

 

2 – L’avifaune : 

EDF EN se justifie en disant qu’aucun aigle royal n’a été impacté par une éolienne en France 

(Source Dürr 2017) + suivi obligatoire depuis 2011 et redit que les chiffres de l’EI sont fiables   

(Plus données sur la population française d’aigles royaux et son comportement d’évitement en 

comparaison de la situation en Espagne). + Liste des 8 études menées avec commentaires et 

cartes. 

  

Echange entre EDF EN et l’autorité environnementale :   

EDF EN se justifie en rappelant que le couple niche à Vieussan (+ de 15 km du site), 

référence aux études et mesures d’effarouchement. (Il est relaté en outre les observations 

menées depuis 2009).  

 

Réponse satisfaisante 

 

 

 

3 – Les chauves-souris :  

 

EDF EN se justifie  en rappelant que la réglementation, autorise les projets en zone Natura 

2000 et qu’elle s’y conforme, (avec détails des articles appliqués et justifications des mesures 

comme la notice natura 2000 dans le volume 5 du dossier) + absence d’incidence.  

 

Il est redit qu’un plan de régulation sera mis en place avec suivi de mortalité et fait référence à 

l’expérience d’EDF EN en la matière.   (Mortalité attendue faible, 90% évitée grâce à  

régulation qui réduit d’autant les risques) 
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Il est répondu sur le refus de demande de dérogation relative à la protection  des 

chiroptères sur le site que celle-ci est « facultative et relève de la responsabilité du maître 

d’ouvrage »,  justifié par les évaluations des experts indépendants  et de son expérience.  

 

A propos du Minioptère de Shreibers, EDF EN se justifie en rappelant que cette espèce 

vole surtout au sol et que c’est au col de Ferrières qu’ils passent en nombre.   (Le relief est fort 

différent entre les deux projets) 

Et à propos des cavités souterraines, il est dit qu’elles sont hors périmètre projet et que les 

risques sont nuls.    
 

Réponse satisfaisante 

 

 

4 – Le Volet paysager : 

 

EDF EN se justifie en disant quelle n’a jamais dit que le projet de Ferrières-Poussarou serait 

le seul sur les avants monts  (crêtes situées à l’Est) et affirme que rien ne changera pour le 

tourisme (enquête du CSA montre que c’est « neutre »), voire pourra augmenter comme c’est 

le cas sur d’autres communes.  

 

A propos de l’impact sur la population de Pardailhan EDF EN dit que c’est Riols et ses 

hameaux qui seront le plus impactés visuellement (plus proche hameau de Pardailhan 

Rodomouls a plus d’1 km de la première éolienne). 

 

EDF EN se justifie en disant que les photos montages sont issues d’une méthodologie 

rigoureuse, par contre il n’est pas répondu sur ce  que perçoit l’œil, mais c’est une réalité 

reconnue. (Vue complémentaire « oubliée », intégrée à la réponse d’EDFEN) 

 

La vue d’Euzèdes a été ajoutée et depuis St Vincent c’est la vue la plus défavorable qui aurait 

été privilégiée (Cf. photo montage).   
 

Réponse satisfaisante 

 

 

5 – Les aspects Humains  et la dépréciation immobilière :  

 

EDF s’EN justifie en disant que les aspects humains sont pris en compte conformément à 

la réglementation ! Et que les études sur le sujet disent qu’il n’y a aucun impact sur 

l’immobilier.  

 

Il est fait référence à la concertation préalable menée par EDF EN (permanences et rencontres, 

réunions avec les chasseurs). Par ailleurs deux biens se sont vendus « au prix du marché » 

dans le hameau d’Euzèdes récemment).  

 

Bilan de la concertation donnée en annexe en réponse à la question du commissaire enquêteur.  

Sur l’immobilier : enquête du CAUE de l’Aude et autres concluant à un effet globalement 

neutre parfois négatif, parfois positif (exemple à l’appui).   
 

Réponse satisfaisante 
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6 - L’agriculture locale :  

 

EDF EN se justifie en disant qu’il n’y aura aucun bouleversement écologique.  Il est dit : les 

insectes nuisibles ou non ne seront pas impactés.  

Il nous est redit qu’il n’y aurait pas d’impacts au vu du faible impact sur la faune.  

 

Réponse satisfaisante – à démonter sur le terrain ‘impact ou pas ?  

 

 

Question complémentaire à propos de la Chapelle de Trédos :  

Dans le cadre du projet des avants monts, plus avancé, ile est prévu : de refaire la haie de 

cyprès qui est moribonde (masque visuel) et d’enterrer les lignes électriques (suppression des 

poteaux) pour offrir un paysage épuré.  

 

Réponse satisfaisante 

 

 

B - Réponses en lien avec les AVIS des PPA   
 

EDF EN se justifie en disant que le Dossier répond aux exigences du guide de l’EI et à la 

réglementation. (Ce qui est vrai mais demeure un dossier complexe à appréhender y compris 

par les sachants).  

 

 

� Avis du Parc naturel régional du Haut Languedoc :  

Réponse confirmant les actes posés depuis 2016 et sur les mesures mises en œuvre pour un 

bridage efficace pour limiter la mortalité des chiroptères : Aucune réponse au PNR dans le 

dossier. 

 

Captage : deux études ont été réalisées : Non interception  de bassins d’alimentation ni 

périmètre de protection.  

 

Réponse satisfaisante en terme de contenu, mais il convient qu’EDF EN s’engager à 

transmettre formellement au PNR les documents réalisés en réponse à leurs 

interrogations, ce qui n’avais pas été fait. 

 

 

� Avis de l’autorité environnementale : 

EDF EN se justifie en disant à propos des inquiétudes relatives à l’aigle Royal qu’ils apportent 

la preuve que l’aigle royal est très peu présent et mesure relative au territoire de chasse 

proposée et meilleures technique d’effarouchement mises en œuvre.  

EDF EN se justifie en disant à propos de la demande de dérogation au titre des espèces 

protégées est facultative et non pertinente ici au vu des conclusions de l’EI  

  

Réponse satisfaisante 
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Dans les annexes aux réponses d’EDF EN figurent  notamment : 

• Nuisances sonores : limites actuelles suffisantes si elles sont respectées 

• Bilan de la concertation préalable 

• Revue de presse 

• Courriers d’invitation et bordereau de présence 

• Notices hydrogéologique sur l’impact des eaux souterraines (deux) 

  

 

Réponses recueilles par le commissaire enquêteur auprès des experts : 

 
Aigle Royal :  

Etant sceptique sur la question de l’accidentologie lié aux aigles royaux comparée en France 

et autres pays, j’ai posé la question aux spécialistes (société ABIES) : Il m’a été répondu 

qu’en France, les couples d’aigles, moins nombreux qu’en Espagne, étaient quasiment tous 

connus et suivis, que ceux-ci étaient généralement effarouchés par les éoliennes et que donc il 

n’y avait pas ou très peu d’accidents. Par contre les éoliennes peuvent constituer de fait une 

perte de territoire pour les aigles.     

 

Chauve souris :  

Dans le même esprit j’ai intérrogé M. Disca (Bureau d’études BIOTOPE) à propos de la 

mortalité des chauves souris et de leurs comportements vis-à-vis des éoliennes.  

Il semble qu’il y ait un effet d’attractivité lié aussi sans doute à la chasse aux insectes évoluant 

eux-mêmes dans le rayon de fonctionnement des éoliennes.  Il semble aussi que des chauves 

souris soeint tuées sans qu’il y ait collision, par implosion de leurs poumons mais il n’y a pas 

de connaissance des chiffres de mortalité réelle, les suivais étant faits par d’autres prestataires 

et la diffision des résultats non publiés ou connus (Il y a un manque d’études entre les 

simulations – avant et les résultats, après mise en fonctionnement et manque de transparence).  

 

Les mesurs efficaces connus et proposés sont les arrêts par des vents entre 3 et 6 m/s en mi-

saison. Pour améliorer l’efficacité de cette mesure et permettre une plus grande efficacité 

énergétique en mettant en œuvre un suivi de l’activité des chauves souris en temps réel, ce 

n’est pas encore au point. Le bridage des éoliennes doit donc être adapté, optimisé. Par contre 

d’autres mesures comme les ultra sons semblent non efficaces pour les chiroptères.  

 

Concernant le Minioptère de Shreibers, c’est une chauve-souris qui vole bas donc les risques 

sont faibles, par contre cette espèce doit être protégée (seulement 3 cadavres trouvés en France 

sous des éoliennes).     

 

En conclusion, il serait pertinent que les bureaux d’études qui participent aux études d’impact 

soient aussi ceux qui fassent un suivi pour notamment faire les corrélations entre prévisions et 

réalités pour faire de « bonnes prévisions », ce qui pourrait être possible avec l’évolution 

législative qui donne l’obligation de publier les données des suivis sur site.  
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2 - Conclusions sur le déroulement de l’enquête 
 
L’enquête s’est déroulée de manière satisfaisante, conformément à l’arrêté préfectoral du 8 

septembre 2017 et à la réglementation : 

- La publicité a été effectuée correctement,   

- L’accessibilité au dossier de consultation, à l’ordinateur dédié (à Riols, siège de 

l’enquête) et registres d’enquête (dans les 10 mairies concernées) était aisé pendant et 

en dehors des permanences (accueil aux jours et heures d’ouverture des  mairies 

concernées).  

- Les six demi-journées de permanences, ont été choisies pour correspondre lieux et aux 

horaires  variés (4 lieux : Riols, Babeau-Bouldoux, Pardailhan, et Saint-Pons de 

Thomières) quatre jours de semaines distincts (lundi, mardi, mercredi et vendredi, 

matins et après midis) pour permettre aux personnes aux heures d’ouvertures 

habituelles des  mairies concernées, de venir s’exprimer et de rencontrer le 

commissaire enquêteur suivant ses disponibilités. 

 

3 - Conclusion sur les observations du public  
 

 Au cours de l’enquête nous avons constaté qu’il y avait comme souvent une population 

silencieuse, majoritaire y compris dans les communes les plus impactées (hameaux les plus 

proches notamment), des opposants relativement peu nombreux, et pour la plupart ayant des 

motifs d’opposition majoritairement liés aux impacts connus et récurrents de l’éolien 

‘industriel’ mais pas spécifiquement au projet.  

Plusieurs personnes sont cependant réellement touchées, affectées par le projet que ce soit par 

crainte du bruit ou des incidences sur la faune locale (agro-écologue).  

Par ailleurs le projet est plébiscité, apprécié par un certain nombre de personnes, 

majoritairement de Riols, et convaincus des bienfaits du projet pour leur commune et la 

région. La plupart évoquant l’atout économique au sens large, et  la nécessité de développer 

les énergies renouvelables.   

 

  

 

4 – Avis du Commissaire enquêteur  
 
Je pense que ce projet, de parc Eolien qui marque une extension d’un parc éolien existant 

Riols 1 actuellement en activité, a été préparé avec sérieux et, malgré quelques imprécisions, 

étudié depuis plusieurs années  de manière à limiter au maximum les impacts tant sur la faune 

et la flore que sur la population (bruit et paysages).  

Une concertation, toujours difficile à mener dans ce type de projet a été mené, des suivis 

mobilisant des moyens importants ont été réalisés pour mieux appréhender la faune et 

optimiser les protocoles afin de limiter strictement la mortalité inévitable hélas du chauve 

souris notamment.  

Sur le plan paysagé, j’ai pu constater que les éoliennes, déjà visibles, le seront davantage mais 

que cet aspect non seulement n’est pas rédhibitoire mais constitue à mon avis une source 

d’attractivité pour certaines catégories de population, voire peut constituer une fierté pour les 

habitants, indirectement « producteurs d’électricité  d’origine renouvelable ».  
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Par contre je pense que toutes les « vérités, les chiffres, ne sont pas sur la table » et qu’il 

convient, d’autant que EDF EN revendique à juste titre son expérience et son expertise pour 

poursuivre et PUBLIER les données de suivi en toute transparence dans le respect et au-

delà des strictes obligations réglementaires sur la mortalité avérée des espèces menacées ou 

non afin de donner aux acteurs bureaux d’études et administration, et le cas échéant 

d’informer sur les mesures prises pour améliorer les protocoles de bridages et autres systèmes 

comme l’effarouchement.  

 

 
En Conclusion le commissaire enquêteur donne un avis FAVORABLE au projet de parc 

éolien de Riols 2, installation et demande d’autorisation d’exploiter 10 éoliennes au lieu dit 

« Roc de Souleillade ».  

Sous réserve de s’engager à :  

1. Informer les riverains lors de l’implantation de parc éoliens sur les questions de bruit 

et notamment les infra-sons conformément aux conclusions de l’anses, 

2. Transmettre formellement au PNR du Haut Languedoc les documents réalisés en 

réponse à leurs interrogations, ce qui n’avait pas été fait. 

3. Suivre et publier les données de suivi en toute transparence dans le respect et au-delà 

des strictes obligations réglementaires sur la mortalité avérée des espèces menacées ou 

non (notamment les chiroptères).  

 

Montpellier, le  15 mai 2017   

 

 
 

Le Commissaire Enquêteur : Eric Durand
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Annexes 

 

 
A1 - Nomination du commissaire enquêteur en date du 13 décembre 2016 

 

 

A2 – Insertions dans la presse (La Gazette) 

 

 

A3 – Insertions dans la presse (Midi libre) 

 

 

A4 – Arrêté du Préfet de l’Hérault N° 2017-1-147 du 8 février 2017 

 

 

A5 – Certificat d’affichage des avis d’enquête publique (extrait rapport huissier 4 

pages) 

 

 

A6 –  Procès verbal d’huissier – constat de la présence de l’ordinateur et dossier 

(extrait – 2 pages) 

 

 

A7 – PV du commissaire enquêteur du 13 avril 2017 (6 pages) 

 

 

A8 - Réponse de EDF EN en date du 12 mai 2017 (47 pages) et annexes (extrait 

études anses et autres (7 pages) 
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SAS du parc éolien de RIOLS 2 
 

 
 

 

Objet : projet du parc éolien de Riols 2 – 

installation de 10 éoliennes 
 

 

PV de fin d’enquête publique 

 

 

Réponses à apporter par : EDF EN France 
 

 

 

 

 

 

Le, 13 avril 2017 

 

 

Commissaire-enquêteur : Eric Durand 
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Introduction :  

  

Le présent PV exprime les questions pour lesquelles il est nécessaire d’obtenir, des réponses 

ou un argumentaire complémentaire, des éclaircissements des engagements, qui seront pris en 

compte dans le rapport final et avis du commissaire enquêteur.   

 

Tous les tirets, textes en gras avec ? Demandent une réponse. 

  

A – le Public :  
 

1 - Bruit des éoliennes :   
 

(A partir des documents transmis par « HURLEVENT »)  Les éoliennes de la marque 

VESTAS, d’après le constructeur, plus la puissance électrique augmente plus le bruit est 

important. Il est supposé que le bruit sera 4 fois supérieur à celui d’aujourd’hui. (Le bruit se 

propagerait jusqu’à 3 km et les infrasons néfastes pour la santé jusqu’à 10 km.  

 

- Réponse / commentaire, justificatifs ? :  

 

   

 Il est noté une contradiction avec le projet de Ferrières-Poussarou à savoir qu’à des distances 

comparables, les bruits ne seraient ici pas perçus à Euzède, Rodomouls et Cathalo ?  

 

- Réponse à apporter ? :    

 

 

 

4 – L’avifaune : 

 
Il est affirmé que les mesures dans l’étude d’impact sont inférieures à la réalité (et qu’aucun 

aigle royal n’a été victime d’une éolienne en France – pour 75 en Espagne) document 

exprimant le contraire. ?  

Est joint un article du canard enchainé exprimant la connivence entre LPO experts et EDF.  

 

Les chiffres annoncés sont ils fiables dans l’étude ? , nous pouvons en douter, réponse à 

apporter :   

 
Echange entre EDF EN et l’autorité environnementale :   

L’AE : On ne peut exclure … 2 voire 3 couples d’aigles … on ne peut affirmer que 

d’autres aigles que ceux de Vieussan ne risqueraient pas d’être plus fortement impactés 

que le couple étudié » …  

 Réponse EDF EN : … l’objectif de l’étude n’est pas d’évaluer l’impact du projet sur 

des individus qui n’ont jamais été vus … Une EI n’a pas pour but de déterminer les 

domaines vitaux des espèces en présence mais de qualifier la fonctionnalité de la zone 

d’étude. » 
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L’Aigle Royal : le secteur des avant monts est ou serait aussi fréquenté par un second 

couple.  Selon plusieurs sources dont celle de l’étude d’impact. Les personnes contre le 

projet sont choquées par la réponse d’EDF EN à ce propos, dans la mesure ou l’étude 

d’impact elle-même contredit la réponse et donc « qu’il y a triche » car la présence d’un 

second couple est niée ou ignorée ?  

 

- Il est nécessaire d’éclaircir ce point de manière factuelle et documentée. ? 

 

 

NOTA : Cf. Etude impact page 160  « un second couple est suspecté » et Etude 

impact page 166 « pourrait confirmer la présence d’un second couple dit de 

Rodomouls fréquentant ce secteur »).   

 

- Donnée à commenter / Nombre d’aigle réellement pris en compte et mesures 

compensatoires ?  

 

 

5 – Les chauves-souris :  

 
Il est reproché au projet son lieu d’implantation aux  ‘Avant monts’ qui abritent des grottes 

NATURA 2000, programme de conservation Européen. La mortalité supposée des chauves 

souris, espèces  menacées, qui sont très utiles et donc il y aurait  un impact sur le rendement 

des cultures.  

 

Il est dit qu’EDF manipule les chiffres, raisons pour laquelle il y a refus de demande de 

dérogation sur la  question relative à la protection  des chiroptères sur le site.  Le secteur est 

particulièrement sensible.  

 

- A commenter justifier, expliquer notamment le refus de demande de dérogation ?  

 

 

Une réponse : Ne faire tourner les pales que lorsque la vitesse du vent dépasse 6 m par 

seconde réduirait la mortalité de 90%, ce n’est pas appliqué ? Et  …. Mesure non vérifiable.  

 

- A développer et expliquer, justifier ?   

 

 

A propos du Minioptère de Shreibers : (Les étude d’impact  RIOLS 2  et celle des avant 

monts se contredisent ?  Page 168 : contact à 80 m et page 171 : Minioptère de Shreibers  

uniquement à 30 m et  p 172 : 80 m mais cette altitude est négligeable pour le Minioptère de 

Shreibers :  

 

- Quelle est la réalité ? , il ya lieu d’éclaircir ce point.     
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Vallée d’Euzède à Marso - Cavités eaux souterraines : Il nous est rapporté que l’étude 

d’impact est très superficielle, alors que cette vallée est truffée de cavités très fréquentées par 

les chiroptères :  

 

- A compléter et justifier ?   

 

 

4 – Le Volet paysager : 

 
Avant toutes choses il a été dit qu’EDF avait promis de n’implanter que 10 éoliennes sur le 

secteur et non les 35 en projet (dont les 10 du RIOLS2). Il est fait référence aux paysages 

dégradés et la baisse concomitante attendue de fréquentation touristique.  

 

- Quelle est la « vérité sur cette affirmation » ?  

 

 

Il semble que la population de Pardailhan, qui refuse les éoliennes (à plus de 70% et vote 

négatif du conseil municipal), devra davantage les subir que les habitants de Riols, ce qui est 

inacceptable pour le collectif anti-éolien. En effet, le projet situé à la frontière de Pardailhan, 

les habitants des hameaux de cette commune sont plus proches et plus impactés que ceux de 

Riols.  

 

Les photos dans le dossier sont de très médiocre qualité ne donnent qu’un faible aperçu de ce 

que perçoit l’œil.  

 

 

 

 

 

Photo Eric Durand de Saint Pons : En effet 

les éoliennes sont moins visibles sur photo 

qu’à l’œil nu. 

 

 

De plus sur la vue d’Euzèdes et du Cabretou, les éoliennes du site de Ferrières-poussarou ont 

été « oubliées »,  

Par ailleurs à Saint Vincent, le point de vue choisi dans le dossier d’étude d’impact ne permet 

pas de voir ce que voient les habitants.  

 

 

- Eoliennes oubliées sur les vues citées ? qu’en est-il ? et autre point de vue à St 

Vincent ?  
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6 – Les aspects Humains  et la dépréciation immobilière :  

 
Lors de la manifestation du 29 mars, il a été dit : « qu’un malaise général dans la population, 

menace la paix sociale ».  Nous avons entendu, de manière pressante, que les rapports 

humains ne sont  pas traités dans le dossier.   

 

- Il est donc nécessaire de répondre à cette question : Comment les aspects humains 

sont ils pris en compte ?   

 

 

- Que dire, peut on à partir d’expériences similaires, confirmer ou non, les 

inquiétudes relatives à la dépréciation du patrimoine et désertification du 

territoire qui pourrait s’ensuivre ?  

 

 

6 - L’agriculture locale :  
 

Il est nécessaire de répondre à l’agriculteur (agro écologue), (implanté en face du site) dont les 

plantations de tomates sont dépendantes de l’éco système, qui sera bouleversé par les 

éoliennes ; (nécessité de réaliser, comme à Lodève » des cultures sous serre, car l’équilibre 

écologique de la chaine alimentaire des insectes est bouleversée ?) Il faut donc des protections 

ou des insecticides, ce qui est en contradiction avec le mode de culture biologique.  

 

- Réponse  ou garantie, mesure compensatoire à apporter à cet agro écologue ?  

  

 

 



SAS du parc éolien de Riols 2 - EDF énergies nouvelles  - Commune de Riols 

 

 
Eric Durand Consultant – EURL au capital de 20 000 €  - 38, Rte de Lavérune 34070 Montpellier 

Page 61 

 

B - Réponses en lien avec les AVIS des PPA   
 

 

Introduction - Dossier d’enquête :  

Le Dossier décrit et commenté en détail, clair et bien illustré, avec des argumentations bien 

exprimées, par contre comme pour tout projet éolien avec étude d’impact et annexes, celui-ci 

est très « copieux » plus de 1000 pages, avec des redites il n’est donc pas facile à lire, pour le 

public (sauf à ne s’en tenir qu’au résumé non-technique ce qui semble insuffisant et donc non 

satisfaisant).     

 

 

� Avis du Parc naturel régional du Haut Languedoc :  

IL nous semble nécessaire d’apporter une / des réponse (s) confirmant les actes posés depuis 

2016 et réponses sur : 

 

- Les mesures mises en œuvre pour un bridage efficace pour limiter la mortalité 

des chiroptères ?  

 

 

 

- Les compléments d’études relatives aux sources de captage ?   

 

 

� Avis de l’autorité environnementale,  Nous retenons : 

- les inquiétudes relatives à l’aigle Royal.  

- La demande de dérogation à faire au titre des espèces protégées   

 La réponse effectuée par Réponse d’EDF EN France, factuelle pour l’aigle royal, avec  

précision sur l’écoute des passereaux.  

Mais il est nécessaire de répondre plus précisément à propos de la nécessité rappelée en 

conclusion de l’avis de l’AE, de demander une demande de dérogation à la stricte protection 

des espèces protégées.   

 

- Justifier la non-demande de dérogation à la stricte protection des espèces 

protégées ? ou s’engager à effectuer cette demande (question posée à plusieurs 

reprises).  
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